
 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
Réunion du VENDREDI 12 AVRIL 2024 A 18H00, SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 22 mars 2024 

 
ADMINISTRATION GENERALE 
 
Point n°1 : Personnel communal – Modification du tableau des effectifs des emplois permanents – Création 

de postes filière administrative 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 

Point n°2 : Adhésion au service de fourrière de la SPA de Bergerac 

Rapporteur : Monsieur Patrick ALDRIN 

 
POLITIQUE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 
 
Point n°3 : Fiscalité directe locale - Vote des taux d’imposition pour l’année 2024 et état 1259 COM 

Rapporteur : Monsieur Jean-Jacques de Peretti 

 
Point n°4 : Budget Primitif 2024 - Budget Général 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 

Point n°5 : Financement du budget annexe Centre Culturel et de Congrès 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 

Point n°6 : Budget Primitif 2024 - Budget annexe Eau 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 

Point n°7 : Budget Primitif 2024 - Budget annexe Assainissement 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 

Point n°8 : Budget Primitif 2024 - Budget annexe Eglise Sainte Marie 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 

Point n°9 : Budget Primitif 2024 - Budget annexe Centre Culturel et de Congrès 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 
AMENAGEMENT ET URBANISME - TRAVAUX 
 
Point n°10 : Dénomination et numérotation des voies privées 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 
Point n°11 : Convention pour la fourniture d’eau en gros à la commune de Saint André d’Allas 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

Point n°12 : Convention pour la fourniture d’eau en gros au Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable 

(SMAEP) des Deux Rivières 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

Affichage Mairie le 29 mars 2024 



 

Point n°13 : Convention pour la fourniture d’eau en gros au Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable 

(SMAEP) du Périgord Noir  

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

Point n°14 : Délégation de Service Public eau potable – Conventions d’occupation domaniale de répéteurs et 

de passerelles Birdz sur les supports d’éclairage public de la ville et autres ouvrages publics 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

Point n°15 : Eclairage public – Modification temps d’éclairage sur le territoire de la commune 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

 

COMMUNICATION 

 

Activité de la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir : compte rendu du Conseil Communautaire 

du 11 décembre 2023 conformément à l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 
Question(s) diverse(s) : 
 


